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INSCRIPTION EN MATURITÉ PROFESSIONNELLE INTRA CFC 

NOM  

PRÉNOM  

DATE DE NAISSANCE  

RUE N° DOMICILE 

N° POSTAL & LIEU 

TÉLÉPHONES MOBILE FIXE 

E-MAIL  

RESPONSABLE LÉGAL-E  

CFC DE    

DERNIÈRE ÉCOLE FRÉQUENTÉE 

AVANT L'APPRENTISSAGE 

 DEGRÉ & SECTION 

 
(Pour les apprentis en formation duale uniquement) 

ENTREPRISE  

RESPONSABLE DE FORMATION NOM PRÉNOM 

RUE N° DOMICILE 

N° POSTAL & LIEU 

TÉLÉPHONE PROFESSIONNEL  

Je soussigné-e …………………………………….……, m’inscris à la maturité professionnelle, sous 
réserve que je remplisse les conditions d’admission. 

Choix de la deuxième langue nationale : allemand � italien � (uniquement si prérequis) 

Date : ………………………….                 Signature de l’apprenti-e : ……………………………………… 

Signature du/de la représentant-e légal-e : …………………………………………………..…..…………… 

Signature du/de la responsable de formation : ………………………………………………………………… 

La Direction du CFPC se réserve le droit de ne pas ouvrir une filière de formation si le nombre d’inscriptions est insuffisant. 

 

Joindre à votre inscription une photocopie de : 
- l’ultime livret scolaire de la dernière école fré quentée avant l’apprentissage ; 

- le livret scolaire de la fin du cycle d'orientati on ou de l'école obligatoire fréquentée. 

Aucune décision ne sera prise par la Direction quan t à l'acceptation de votre dossier  
tant qu'elle n'est pas en possession du livret scol aire de FIN d'école obligatoire. 

 

Les apprentis plein-temps remettent ce document au secrétariat ou le retournent à l'adresse ci-
dessous. 

Les apprentis en formation duale joignent ce document à leur contrat d'apprentissage. 


